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Sensibilisation 
du jeune public

Les modalités d’intervention

DANS VOTRE ÉTABLISSEMENT 
Le CAUE se déplace pour animer, en classe ou sur le terrain, 
l’atelier éducatif choisi par l’enseignant ou préparé avec lui.

DANS SES LOCAUX  
Le CAUE vous accueille dans ses locaux pour une lecture de 
la ville de Laon (la nature en ville, l’eau dans la ville, ville ou 
campagne), ou pour une activité sur mesure...

PAR LES DISPOSITIFS 
Vous pouvez bénéficier de l’action du CAUE de l’Aisne pour 
tout projet contribuant au parcours d’éducation artistique 
et culturel.

Quelques exemples : 
- la démarche NEFLE, 
- les classes d’eau scolaires, 
- le Contrat Départemental Culture et Collèges (CDCC), 
- le Parcours d’Education de Pratique et de Sensibilisation 
(PEPS), 
- le Pass Culture ...

Pour toute demande d’intervention dans l’Aisne, 
sollicitez Mme Frédérique ALAIN au CAUE

Tél. : 03 23 79 00 03
Courriel : frederique.alain@caue02.com

Eveillons ensemble au cadre de vie

Plaquette réalisée par le CAUE de l’Aisne - Avril 2023

Le CAUE propose des ateliers variés en lien 
avec les arts de l’espace. En classe et sur le 
terrain, des clés de découverte, d’analyse et de 
compréhension sont délivrées.

Exemples d’ateliers éducatifs 

> Apprendre à lire... un paysage
Observer un paysage pour comprendre sa géographie, 
son histoire... Le paysage étudié est d’abord observé 
grâce aux représentations « classiques » (photographies, 
cartes postales, cartes topographiques, plans...). Ensuite, 
un parcours dans la ville ou le villlage permet aux élèves 
de confronter les informations à la réalité.

> Végétalisons nos cours d’école
Accompagner les projets de réaménagement de cours 
d’écoles, notamment en vue de les désimperméabiliser 
et de les végétaliser davantage. Un projet co-construit 
avec les enfants et l’ensemble des personnes impliquées 
dans la vie de l’école pour le bien-être de l’enfant, 
la répartition des usages, et l’adaptation de l’espace 
extérieur aux enjeux du changement climatique.

> Du plan à la maquette
Comment passer du plan à la vision en trois dimensions ? 
Par des exercices d’observation, de lectures de plans, de 
manipulations et de tâtonnements, les élèves se lancent 
dans la conception de volumes puis de maquettes de 
constructions individuelles ou de quartiers.

... et bien d’autres exemples d’ateliers à choisir 
ou à construire ensemble.



À travers ses actions de sensibilisation 
auprès du jeune public, le CAUE cherche 
à apporter les clés de lecture nécessaires 
à la compréhension du cadre de vie.

En organisant des visites de lieux et des 
ateliers en classe, le CAUE vise à : 

> attirer l’attention des élèves sur leur 
environnement proche et les inviter à prendre le 
temps de l’observation

> initier les jeunes à leur environnement naturel et 
bâti et à découvrir autrement le monde qui les entoure

> apprendre à se repérer sur une carte et 
confronter les modes de représentation avec la réalité

> préparer les futurs citoyens à devenir des acteurs 
attentifs aux questions d’écologie et d’aménagement

Niveaux des élèves
Le CAUE intervient depuis plus de quarante ans de la 
maternelle à l’Université.

Lieux pour les interventions
Les séances se déroulent en classe et à l’extérieur. 
Les interventions en classe peuvent être proposées 
commme un travail préparatoire à une sortie sur site 
(dans la commune ou à l’extérieur). 
Il peut s’agir également d’ateliers plus créatifs 
nécessitant davantage de manipulations (maquettes, 
défis constructions...)

Adaptation à la demande 
Les interventions du CAUE sont adaptées au 
contexte général des enseignements, à l’âge des élèves 
ou des jeunes, ainsi qu’aux démarches pédagogiques 
engagées. Elles peuvent se décliner de différentes 
manières : conférence, visite, atelier, suivi d’un chantier 
de construction...

« Le CAUE a pour mission de développer l’information, 
la sensibilité et l’esprit de participation du public dans 
le domaine de l’architecture, de l’urbanisme et de 
l’environnement. » 
        Loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture, article 7

Depuis novembre 2020, le CAUE de l’Aisne 
détient un agrément académique, validé par le 
Conseil académique des associations éducatives 
complémentaires de l’Enseignement Public.

Sensibiliser vos élèves 
à leur cadre de vie, 

à l’environnement proche 
et à l’espace bâti ?

La veille des Journées européennes du Patrimoine, 
les CAUE proposent aux élèves, de la maternelle au 
lycée, un programme national d’activités gratuites, 
adaptées au jeune public. 

Une occasion d’explorer la diversité du patrimoine bâti, 
paysager et naturel sous forme de visites commentées, 
jeux de piste, ateliers, parcours urbains, expositions...

+ d’infos : www.les-enfants-du-patrimoine.fr/

Les Enfants du PatrimoineLe CAUE intervient à votre demande 
de manière ponctuelle, sur une séance 
unique ou en cycle, sur un trimestre, un 
semestre et même une année...
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